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aurons suffisamment d’informations à vous                    

transmettre, notamment pour faire suite aux tests 

réalisés il y a quelques semaines dans l’ensemble du 

territoire.  Nous nous sommes engagés à être                 

transparents envers nos citoyens sur cette situation 

et nous maintenons cette position.  De plus, comme 

nous l’avons exprimé à la dernière séance du conseil, 

soyez assurés que nous ne baisserons pas les bras 

devant ce dossier.  Votre conseil est à vos côtés. 
 

Récemment, nous avons eu plusieurs épisodes de 

vandalisme, plus particulièrement des graffitis. Ce 

vandalisme coûte cher et c’est de l’argent dédié à 

d’autres projets communautaires qui doit être imputé 

aux réparations et au nettoyage des infrastructures 

vandalisées. Pour limiter les dégâts, le conseil a    

décidé de procéder à l’installation de caméras de 

surveillance performantes pour d’abord dissuader les 

contrevenants et ensuite permettre leur identification 

par la Sûreté du Québec. Il s’agit encore là d’un 

montant important; ce sont près de 20 000 $ qui         

seront investis pour sécuriser nos lieux publics. Tout 

compte fait, imaginez quels beaux projets collectifs 

nous pourrions réaliser avec cet argent. Je vous      

invite à sensibiliser votre entourage, vos enfants, aux 

impacts liés à la détérioration du matériel urbain et 

de leur faire connaître la source des fonds qui               

servent aux réparations. 
 

Pour terminer, nous vous invitons, comme à                   

l’habitude, à nous faire part de vos questions, projets 

ou situations problématiques que vous vivez, comme 

vous l’avez fait lors du conseil de mai. Ces échanges 

sont agréables et source de partages d’informations              

essentielles nous aidant à mieux effectuer notre              

travail. Votre conseil a particulièrement apprécié 

cette séance puisque plusieurs citoyens s'interro-

geaient, constataient et apportaient des idées de           

solutions, et nous croyons important de vous le            

partager. 
 

Vous êtes notre raison d’être, 
 

Paul Sarrazin, maire 

Chères citoyennes, 

Chers citoyens, 
 

L’été est à nos portes et je vous propose que tous 

ensemble nous embellissions nos propriétés. 

Quelques gestes simples sont suffisants pour y             

parvenir : nettoyer le terrain et le fossé des détritus, 

effectuer un désherbage des platebandes ou tailler 

les arbres et arbustes par exemple. 
 

C’est lors de la saison estivale 2024 que votre               

municipalité sera évaluée dans le cadre des Fleurons 

du Québec. Déjà, nous sommes à quatre fleurons et 

l’obtention du 5e et dernier fleuron est possible.  Pour 

y arriver, nous devons tous contribuer puisque des 

points sont attribués pour la participation citoyenne.  

Nous avons une belle municipalité et nous pouvons 

en être fiers!  C’est tous ensemble que nous parvien-

drons à atteindre cet objectif et nous vous                  

remercions de votre habituelle collaboration. 
 

Cet été nous inaugurerons deux nouveaux lieux pour 

la pratique d’activités physiques extérieures, soit la 

piste à rouleaux (pumptrack) au parc des Généra-

tions et les sentiers Milton, un parcours pédestre de 

3 km dans l’érablière de la Fabrique, derrière l’église. 
 

Année après année, nous investissons afin d’offrir sur 

notre territoire une offre diversifiée de plateaux              

sportifs et de loisirs et ce, pour tous les âges.                

D’ailleurs, nous sommes en attente d’une confirma-

tion d’aide financière pour réaliser un tout nouveau 

terrain de pickelball, ajouter des exerciseurs et du             

mobilier à caractère et aux fonctions ludiques. Si 

l’aide financière est au rendez-vous, ces installations 

pourraient être disponibles à la population au parc 

des Citoyens dès l’été 2025. 
 

Concernant les travaux routiers, nous allons                     

procéder au remplacement de plusieurs ponceaux, 

plus précisément pour les routes Boileau et Haut-de-

la-Rivière Nord et Sud. Ces travaux devraient se réa-

liser en septembre, en prévision de potentiels travaux 

de pavage en 2025.  
 

Si tout va bien, il serait de plus possible de vous                

présenter le tracé du lien cyclable Granby / Milton. 

Notre intention est de vous convoquer pour une              

soirée d’informations avant les vacances de la               

construction. 
 

Autre sujet d’intérêt : les contaminants éternels. La 

Municipalité continue ses interventions auprès des 

ministères afin d’obtenir le soutien approprié                   

permettant le traitement de l’eau des puits touchés 

par l’avis de non-consommation émis par la Santé 

publique. La tenue d’une troisième séance                   

d’informations sur le sujet est prévue lorsque nous 



SAINTE-CÉCILE-DE-MILTON  

SOULIGNE SES FINISSANTS 

Chaque année, la Municipalité est                  

heureuse de souligner les efforts de 

dizaines d’étudiantes et d’étudiants qui 

terminent une étape importante de leur 

scolarité. 
 

Que ces élèves soient au primaire, au 

secondaire ou aux études post-

secondaires, leur réussite est le fruit de 

leurs efforts et de leur persévérance. 
 

La semaine du 17 juin, ils seront mis à 

l’honneur au panneau numérique situé 

en face de l’hôtel de ville. Nous invitons 

tous les membres de notre belle               

communauté à se joindre à nous pour 

applaudir leurs accomplissements.  En 

reconnaissant et en célébrant leurs 

réussites, nous leur offrons le soutien 

et l’encouragement nécessaires à la 

poursuite de leurs objectifs. 
 

Ça prend tout un village pour élever 

des enfants. Ce simple geste contribue 

à maintenir notre communauté soudée 

et bienveillante pour toutes les                  

miltonnaises et tous les miltonnais, peu 

importe leur âge. 
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PLANTATION DE VIVACES PAR LES FINISSANTS DE 6E ANNÉE 

2024 marque la 16e édition de la plantation de vivaces par les finissantes et         

finissants de 6e année de l’École Ste-Cécile. 
 

C’est grâce aux partenaires locaux que cette initiative du comité Agir-Vert peut 

prendre vie. Les Vivaces d’Émilie offrent les plants, J.C. Ostrowski Spécialiste du 

décor extérieur inc. la conception et le soutien à la réalisation, Lacoste paysage-

ment inc. fourni toute la terre nécessaire, sans oublier la Cidrerie Milton qui            

s’occupe d’offrir le cidre à tous les élèves de 6e année lors de l’activité.  
 

Vous remarquerez bientôt, en parcourant le réseau des panneaux des finissants, 

que le visuel a fait peau neuve! Pour que cette fierté perdure année après                 

année. 

ÉCODÉFI CITOYEN 

C’est sous un 18 mai pluvieux que se tenait la deuxième édition de l’Écodéfi        

citoyen, évènement visant à faire la promotion et à offrir des moyens simples de 

poser des gestes responsables pour notre environnement.   
 

Vente de garage collective, échanges de vivaces et semis, dons d’arbres et de 

compost, dépôt de vêtements et accessoires usagés étaient tous au stationne-

ment de la salle communautaire pour vous permettre de profiter de l’événement!  

En 2024, il a malheureusement été impossible d’accueillir l’Écocentre, mais ce 

n’est que partie remise pour 2025! 
 

La Municipalité vise à faire de cette activité un incontournable pour les                  

citoyennes et les citoyens, mais aussi pour la population de la région.   
 

C’est donc un rendez-vous en mai 2025! 
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DES PROGRAMMES DE SOUTIEN OFFERTS AUX CITOYENS 

La Municipalité a mis en place des programmes de soutien financier 

visant à faciliter l’accès à des produits réutilisables pour nos citoyens. 
 

L’utilisation de produits d’hygiène à usage unique, nous le savons tous,                   

représente une part importante des résidus enfouis. Évaluer la possibili-

té de modifier ses habitudes de consommation est déjà un bon début 

vers un mode de vie plus respectueux de l’environnement. 
 

Heureusement, des solutions existent et nous souhaitons encourager 

l’achat de produits d’hygiène féminine et de couches lavables                     

réutilisables. 
 

Le Programme de soutien financier pour couches lavables accorde le               

remboursement de 50 % du coût d’achat de couches lavables, avant les 

taxes, jusqu’à un maximum de 150 $ par enfant, par famille. 
 

Quant à lui, le Programme de subvention pour l’utilisation de produits                

d’hygiène féminine durables permet le remboursement de 50 % des 

frais d’achat de produits d’hygiène féminine durables, jusqu’à un                 

maximum de 100 $ par famille. 
 

Pour plus d’informations concernant ces programmes, consultez le 

www.miltonqc.ca dans la section des services aux citoyens. 

BIBLIO EN PLEIN AIR 

La Biblio en plein air, située au parc des Citoyens, est sortie de 

son hibernation le 1er avril dernier, grâce aux généreux bénévoles 

du comité Agir-Vert. 
 

Ce sont plus de 1 200 livres variés qui sont disponibles aux 

échanges : livres jeunesse, romans de tous les styles, livres de 

recette ou de voyages, en plus d’une belle collection de romans 

québécois.  Il y en a pour tous les goûts. 
 

Empruntez, échangez ou faite le dons de livres pour contribuer à 

cette belle réussite communautaire.  
 

La Biblio en plein air est ouverte tous les jours, de 8 h à 18 h, jus-

qu’au début du mois de novembre. 

LA MUNICIPALITÉ AGRANDIT L’ÉQUIPE 

Comme Monsieur Sarrazin l’a mentionné 

dans le Mot du maire (voir page 2), les               

projets sont nombreux à l’hôtel de ville. 
 

Les sentiers Milton, les aménagements aux 

parcs des Citoyens et des Générations, et 

l’aménagement de la piste cyclable entre 

autres amènent son lot de tâches. Du renfort 

est nécessaire pour maintenir une prestation 

de services à la hauteur de vos attentes. 
 

Nous vous encourageons à consulter l'offre 

d'emploi disponible sur le site Internet de la 

Municipalité (miltonqc.ca) et à envisager de 

rejoindre notre équipe dynamique!  
 

Ensemble, continuons à faire de Sainte-

Cécile-de-Milton un endroit où il fait bon 

vivre, travailler et s'épanouir.  
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VOS PISCINES ET LES RÈGLEMENTS  

Le Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles est entré en vigueur en juillet 2010. Il vise essentiellement à 

contrôler l’accès des jeunes enfants aux piscines résidentielles. Il prévoit qu’un permis municipal est requis pour les              

travaux relatifs à la construction d’une piscine et de ses installations (terrasse, plateforme, enceinte). 
 

Le règlement accordait un droit acquis aux piscines existantes au moment de son entrée en vigueur. Les propriétaires 

de ces piscines n’avaient donc pas d’obligation d’en assurer la conformité au règlement. 
 

À la suite d’enquêtes sur des noyades survenues au cours des dernières années, plusieurs coroners ont recommandé 

que le Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles soit modifié pour y assujettir l’ensemble des piscines                 

résidentielles. 
 

Rappelons que les propriétaires des piscines construites avant le 1er novembre 2010 bénéficiaient d’un droit acquis. Ils 

n’avaient donc pas à se conformer aux mesures de protection du règlement. Désormais, ils le devront. 
 

Depuis le 1er juillet 2021, les règles suivantes s'appliquent aux nouvelles installations : 

• Les clôtures en mailles de chaîne dont la taille des mailles est de plus de 30 mm devront être lattées; 

• Il sera désormais possible d’installer un dispositif de sécurité passif (loquet) d’une porte du côté extérieur d’une               

enceinte, s’il se situe à une hauteur minimale de 1,5 m par rapport au sol; 

• Aucune structure ni aucun équipement fixe susceptible d'être utilisé pour grimper par-dessus la paroi d'une    

piscine ou d'une enceinte ne devra être installé à moins d'un mètre de celle-ci;  

• Aucune fenêtre ne devra être située à moins de 1 m d’une piscine ou d’une enceinte, selon le cas, à moins d’être 

à une hauteur minimale de 3 m ou que son ouverture maximale soit d’au plus 10 cm; 

• Les piscines dotées d'un plongeoir devront être installées conformément à la norme BNQ 9461-100 visant à               

prévenir les blessures médullaires cervicales liées aux accidents de plongeon. 
 

Pour éviter d’exiger des modifications à un propriétaire dont les installations étaient déjà conformes au règlement avant              

l’entrée en vigueur des nouvelles règles, ces dernières ne s’appliquent qu’aux nouvelles installations depuis le 

1er juillet 2021 ou, dans le cas d’une installation acquise avant cette date, depuis le 1er octobre 2021.  
 

Considérant les coûts associés à l’installation d’une enceinte, particulièrement pour les piscines creusées et semi-

creusées, un délai de deux ans est accordé aux propriétaires concernés pour la mise aux normes de leur cour qui devra 

être réalisée au plus tard le 30 septembre 2025.  
 

En vertu du règlement, une nouvelle installation peut être une nouvelle piscine, un nouveau plongeoir, une nouvelle                    

enceinte, une nouvelle plateforme ou une nouvelle terrasse donnant accès à la piscine.  

ENREGISTREMENT ET ERRANCE DE VOTRE CHIEN 

Votre chien doit être en tout temps sous votre contrôle et muni d’une médaille. 
 

Tous les chiens doivent être enregistrés auprès de la Municipalité. Si vous ne le faites pas, 

vous êtes passible d’une amende de 250 $ à 750 $ par chien. De plus, si la SPA des               

Cantons intervient pour un chien se retrouvant en errance dans un chemin public ou sur 

une autre propriété, vous êtes passible d’une amende de 500 $ à 1 500 $ par chien. En 

somme, pour un chien non enregistré et en errance, l’amende finale peut être de 750 $ à 2 

250 $. 
 

Votre chien c’est votre responsabilité. Soyez vigilants! 

POULES PONDEUSES EN MILIEU URBAIN 

Les citoyens en milieu urbain à Sainte-Cécile-de-Milton qui désirent garder des poules            

pondeuses doivent obligatoirement se procurer le permis, valide pour 2 à 5 poules 
 

Courriel : urbanisme@miltonqc.ca 

Téléphone : 450-378-1942 poste 132. 
 

Le permis est sans frais! 
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ENCOMBRANTS  

RÉSERVEZ VOTRE COLLECTE AVANT LE 17 JUILLET  

La deuxième collecte de l’année des encombrants arrive à 

grands pas. N’oubliez pas de vous y inscrire, car pas                      

d’inscription… pas de collecte! 

 

Lien pour l’inscription : www.genedejeter.com/requete  

ÉCOCENTRES : 3 TRUCS POUR UNE VISITE GAGNANTE 

Vous devez vous départir de certaines matières et souhaitez le faire de façon efficace et écologique? Les écocentres sont 

LA solution.  

Pour une visite gagnante, suivez ces 3 trucs simples :  

1- Triez vos matières avant de vous y rendre, cela vous évitera du temps d’attente et des allers-retours sur le site; 

2- Soyez accompagné.e! Vous aurez besoin d’aide pour décharger.  

3- Préparez votre pièce d’identité. Seuls les résidentes et résidents de La Haute-Yamaska seront admis (sauf à l’éco

 centre de Waterloo, où nous avons une entente avec la municipalité de Stukely-Sud).  
 

Et surtout… souriez! Vous venez de faire un bon geste pour la planète. 
 

Pour la liste complète des matières acceptées : www.genedejeter.com/ecocentres  
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GENEDEJETER.COM 

142, rue Dufferin, Granby 

450 378-9975 | haute-yamaska.ca 
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JUIN  2024 

5  
Collectes des matières recyclables et 
organiques 

9  
Marché fermier Milton | 10 h à 15 h 
Parc des Citoyens 

10  
Séance publique du conseil | 19 h 
Salle communautaire. Bienvenue à tous!  

11  
Toast & Café, 50 ans et + | 8 h 30 
Salle communautaire 

12  
Collectes des ordures ménagères et des 
matières organiques 

14  
Danse FADOQ | 20 h 
Salle communautaire 

19  
Collectes des matières recyclables et 
organiques 

23  
Festivités de la Fête nationale | 14 h 30 
Parc des Générations 

24  
Hôtel de ville FERMÉ 
Fête nationale du Québec 

26  
Collectes des ordures ménagères et des 
matières organiques 

JUILLET 2024 

1  
Hôtel de ville FERMÉ 
Fête du Canada 

3  
Collectes des matières recyclables et 
organiques 

8  
Séance publique du conseil | 19 h 
Salle communautaire. Bienvenue à tous!  

10  
Collectes des ordures ménagères et des 
matières organiques 

12  
Danse FADOQ | 20 h 
Salle communautaire 

14  
Marché fermier Milton | 10 h 15 h 
Parc des citoyens 

17  
Collectes des matières recyclables et 
organiques 

17  
Date limite d’inscription pour une  
collecte d’encombrants 

18  
Cinéma en plein air | 20 h 45 
Parc des Générations  
(salle communautaire si pluie) 

20  
Antique Car Show (remis au 21 si pluie) 
Parc des Citoyens 

24  
Collectes des ordures ménagères et des 
matières organiques 

31  
Collectes des matières recyclables et 
organiques 

CONSEIL MUNICIPAL 

Paul Sarrazin, maire | 450 378-1942 | 450 777-6717 
maire@miltonqc.ca 

Ginette Prieur, conseillère siège 1 | 450 531-6517  
gprieur@miltonqc.ca 

Sylvain Roy, conseiller siège 2 | 450 775-3600 
sroy@miltonqc.ca 

Johanna Fehlmann, conseillère siège 3 | 450 777-5629 
jfehlmann@miltonqc.ca 

Jacqueline L. Meunier, conseillère siège 4 | 450 378-6809 
jlmeunier@miltonqc.ca 

Pierre Bernier, conseiller siège 5 | 450 776-6218 
pbernier@miltonqc.ca 

Sylvain Goyette, conseiller siège 6 | 450 777-1346 
sgoyette@miltonqc.ca 

ADMINISTRATION | 450 378-1942 

Hôtel de ville | 112, rue Principale 

Pierre Dionne, directeur général et greffier-trésorier 
Poste 122 | direction@miltonqc.ca 

Sofiane Fiala, directeur général adjoint, greffier-trésorier 
adjoint et responsable de l’urbanisme | Poste 132 
urbanisme@miltonqc.ca 

Jean-François Allard, inspecteur municipal | Poste 130 
inspecteur@miltonqc.ca 

Luc Ménard, responsable des travaux publics | poste 133 
travauxpublics@miltonqc.ca 

Karine Laplante, responsable des loisirs, de la vie               
communautaire et des communications | poste 126 
viecommunautaire@miltonqc.ca 

Andréa Olivarez, adjointe à la direction | poste 127 
comptabilite@miltonqc.ca 

France Tremblay, réceptionniste | poste 121 
mun@miltonqc.ca 


